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À CONSULTER SUR LE WEB 
COUPE DE BOIS
Informations à savoir à propos de la 
récolte de bois de chauffage en Gaspésie

Bien que la saison des vacances 
estivales et des festivals est toujours 
bien vivante, le ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs tenait à rappeler 
quelques informations pratique à 
l’approche de la période de récolte de 
bois de chauffage.

SPORT RÉCRÉATIF
Une saison remplie de nouveautés pour 
la Ligue de Dek Hockey des Méchins

Dotée d’une nouvelle surface de jeu et de 
récentes bandes adéquates, la Ligue de Dek 
Hockey des Méchins (LDHM) a connu une 
saison qui « répondait aux attentes ». Grâce 
aux nouveautés, comme de l’animation 
pendant les rencontres, la direction est bien 
heureuse d’offrir un spectacle en ville.
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Service à la clientèle

Approbations

Publicitaires
Réservation de pub : le jeudi précédent maximum à 15h 
Matériel en production : le vendredi précédent maximum à 10h 
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Pour des idées de PLACEMENT  
PUBLICITAIRE et des réponses à mes 

QUESTIONS EN COMMUNICATION  
ET MARKETING? 

Pour L’APPROBATION 
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PUBLICITÉS? 

Pour mes demandes  
d’ENTREVUES ou  
questionnements  

concernant un ARTICLE  
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cinemagaiete.com
289, rue Saint-Pierre, Matane

LOCATION ET VENTE DE FILMS 
418 562-6042

>1
21

80
93

VOTRE
programmation  

DU VENDREDI 1 SEPTEMBRE  
AU JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023

Les hommes  
de ma mère 
VENDREDI, SAMEDI: 
13H00 • 15H30  
• 18H45 • 21H00

DIMANCHE, JEUDI : 
13H00 • 15H30 • 19H30

LUNDI, MARDI, 
MERCREDI :  
15H30 • 19H30

Durée 126 min.

LE JUSTICIER 3 

VENDREDI, SAMEDI:  
13H00 • 15H30  
• 18H45 • 21H00

DIMANCHE, JEUDI : 
13H00 • 15H30 • 19H30

LUNDI, MARDI, 
MERCREDI :  
15H30 • 19H30

Grand Turismo 
Durée 135 min.

VENDREDI, SAMEDI: 
13H00 • 15H30  
• 18H45 • 21H15

DIMANCHE, JEUDI : 
13H00 • 15H30 • 19H30

LUNDI, MERCREDI : 
15H30 • 19H30

MARDI (ANGLAIS) : 
15H30 • 19H30

Veuillez porter une attention particulière retour aux heures d’automne
LIGNE INFO HORAIRE (418) 562-1113

SÉCURITÉ INCENDIE - La résidence La Belle-Mer de 
Sainte-Félicité devra assumer des coûts pouvant s’élever 
à 300 000 $ afin de se conformer aux normes gouverne-
mentales en matière de gicleurs automatiques.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

La petite résidence qui accueille 23  résidents avec des 
troubles cognitifs, principalement l’Alzheimer, doit procéder 
à des travaux importants d’ici un an sans quoi elle pourrait 
être contrainte de fermer ses portes. Le problème est que 
la facture pour l’installation des gicleurs a doublé entre 
le moment où l’estimation a été demandée et la version 
révisée d’aujourd’hui.

La propriétaire de la résidence, Diane Baril, a acheté la 
résidence en 2011. Cette dernière se réjouit d’ailleurs 
d’avoir une équipe complète et se plait dans son travail. 
Le problème n’est pas là. « Depuis 2015 que nous savons 
qu’on doit installer des gicleurs. Quelques années plus 
tard, nous avons fait faire les plans d’ingénieurs et ça nous 
donnait une facture qui s’élevait autour de 150 000 $. Tou-
tefois, la Covid est arrivée et on a dû repousser le projet. 
Lorsqu’on a repris les démarches après la pandémie, l’in-
génieur nous a annoncé que les travaux coûteraient main-
tenant autour de 300 000 $. »

Diane Baril pense à sa clientèle particulière qui a besoin 
d’un endroit où rester. « Nous sommes une petite résidence, 
mais nous sommes importants. Le CISSS sait que nous 
avons développé une expertise avec cette clientèle. Si on 
devait fermer demain matin, il faudrait reloger tous ces 
gens dans un réseau qui commence déjà à être saturé, se 
désole-t-elle. Si ce n’était pas des gicleurs, on n’aurait pas 
entendu parler de moi, car ça va bien dans ma résidence. »

Par ailleurs, il ne mouille pas des entrepreneurs dispo-
nibles pour implanter des systèmes de gicleurs. Consé-
quemment, Diane Baril pourrait être contrainte d’engager 
une firme de Québec ou Montréal, ce qui signifie des coûts 
supplémentaires liés à la distance et à l’hébergement qui 
fera assurément gonfler la facture.

Saisi du dossier, le député de Matane-Matapédia, Pascal 
Bérubé, estime que la réalité des résidences pour aînés 
comme celle de Mme Baril mérite une attention médiatique, 
mais aussi politique. « On veut faire bouger les choses. 
Pour moi, lorsqu’une résidence risque de fermer parce 
que la facture pour des normes gouvernementales est trop 
élevée, c’est le signe que le financement doit être revu », 
explique-t-il.

Ce dernier s’est entretenu avec Diane Baril, mais aussi 
avec François Rioux, propriétaire du Carré Saint-Jérôme qui 
fermera ses portes dans quelques mois. Ce dernier évo-
quait le même type de problème, soit des normes toujours 
plus exigeantes et plus onéreuses.

La sortie médiatique du député et des résidences pour 
aînés de La Matanie ont réussi à attirer l’attention de la 
ministre des Aînés, Sonia Bélanger qui a répondu briève-
ment via les réseaux sociaux. « Nous sommes au fait de la 
situation. Mon équipe s’est déjà assuré que le CISSS soit 
en lien avec les propriétaires pour des pistes de solution. 
Une prochaine rencontre est d’ailleurs prévue au retour 
des vacances estivales. »

La résidence  
pour aînés de 
Sainte-Félicité face 
à une facture salée 
pour l’installation 
de gicleurs

ACTUALITÉS 

Les gicleurs sont devenus une obligation dans les résidences pour ainés depuis la tragédie de l’Isle-Verte. C
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TON JOURNAL,
DANS TON COURRIEL  

TOUS LES MERCREDIS !
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ACTUALITÉS 

ÉCONOMIE - La caisse Desjardins de La Matanie a décidé 
de moderniser ses installations en construisant un tout 
nouveau bâtiment sur les lieux actuels du siège social 
situé sur la rue du Bon-Pasteur.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Il s’agira d’un bâtiment de deux étages regroupant au-
tant le siège social que les bureaux de Desjardins en-
treprises, Valeurs mobilières, Signature et les services 
courants.

Cette décision de regrouper l’ensemble des services de la 
Caisse Desjardins de La Matanie avait déjà été évoquée 
au printemps. On ignorait à l’époque laquelle des deux 
localisations actuelles allait être retenue. On avait alors 
procédé à des études de sol et à l’analyse de différents 
scénarios. C’est finalement l’emplacement actuel du siège 
social érigé en 1969 qui a été retenu pour l’implantation 
du nouveau bâtiment.

On a confié le mandat de la nouvelle caisse à Goulet et 
Lebel architectes qui a pondu un projet où la luminosité 
sera mise à l’avant-plan. Le bois sera lamellé-collé sera 
aussi au cœur de la fabrication du nouveau bâtiment. La 
caisse sera maintenant accessible en véhicule autant par 
la rue Soucy que la rue Saint-Pierre. On désire également 
faire une place importante à la verdure. « On voulait vé-
gétaliser tout le contour de la caisse en enlevant tout le 

béton, le tout dans une approche de développement du-
rable », explique l’architecte Jean Goulet. Il y aura aussi la 
reconstruction de l’accès piétonnier par le côté Ouest de 
la rue Bon-Pasteur.

Quant à l’intérieur de la nouvelle caisse, elle suivra le 
même principe de luminosité, de transparence et d’ouver-
ture avec de grands espaces vitrés. Le tout sera accessible 
aux personnes à mobilité réduite et un ascenseur y sera 
aussi aménagé. Les travaux débuteront à l’automne pour 
se terminer à la fin de l’année 2024. En attendant, les 

services aux membres seront concentrés à la succursale 
Saint-Rédempteur située sur la rue Thibault à Matane.

« En 114 ans, notre communauté a changé et les besoins 
de nos membres ont évolués. Pour être une caisse tou-
jours de son temps et pour avancer au même rythme que 
nos membres, nous avons constamment évolué dans nos 
façons de faire. Dans cette continuité, nous sommes fiers 
de présenter notre projet de siège social moderne qui offri-
ra aux membres une expérience rehaussée » conclut la pré-
sidente de Desjardins de La Matanie, Micheline Verreault.

Une toute nouvelle caisse Desjardins au centre-ville de Matane

Le croquis de la nouvelle caisse Desjardins de La Matanie qui sera accessible aux membres dès 2024. C
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META NE DIFFUSE PLUS 
NOS NOUVELLES

ABONNEZ-VOUS  
À NOTRE INFOLETTRE

ICI

UNE PROPRIÉTÉ DE
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ÉDUCATION - L’engouement pour les formations exis-
tantes au Cégep de Matane se maintient alors que les 
nouveautés atteignent la cible.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Les programmes d’études en Animation 3D et Photographie 
sont toujours les formations phares de l’établissement 
d’études collégiales avec un maintien sur le plan des ins-
criptions, année après année. Les écoliers provenant de 
l’extérieur dans une proportion de 38 % forment toujours 
une partie importante dans la population étudiante.

Cette année marquait l’entrée du nouveau programme 
en hygiène dentaire en collaboration avec le Cégep de 
Lanaudière. Le responsable des communications, Francis 
Turcotte indique que les places sont comblées. « Nous 
avions huit places disponibles et elles ont été remplies 

très rapidement. On travaille d’ailleurs avec le ministère de 
l’Enseignement supérieur afin d’obtenir une autorisation 
permanente pour les années à venir. On a bon espoir que 
ça va être accepté puisqu’il y a une pénurie d’hygiénistes 
dentaires dans l’Est-du-Québec et nous croyons pouvoir ai-
der à répondre à cette demande. »

Le Cégep précise que la provenance des étudiants étrangers 
est très variée, mais spécialement de la France. Il y a égale-
ment des étudiants qui arrivent de l’Afrique francophone issu 
d’une initiative du ministère de l’Enseignement supérieur. « En 
raison de l’exemption de certains frais, il y a eu des milliers 
de demandes provenant de l’Afrique dans l’ensemble des cé-
geps du Québec. Nous avons ainsi pu en intégrer près d’une 
quinzaine ici à Matane. On voit un intérêt certain. »

Finalement, l’accueil est toujours au cœur des préoccu-
pations de l’équipe du Cégep de Matane. Francis Turcotte 
explique que les étudiants de l’étranger ont eu droit à un 
accueil personnalisé à l’aéroport de Montréal et ont été 
accompagnés jusqu’à Matane. « Nous avons aussi mis 
l’accent sur la découverte de lieux intéressants pour nos 
étudiants à l’extérieur du Cégep afin qu’ils s’intègrent non 
seulement à la vie collégiale, mais aussi à la communauté 
matanaise tout entière. »

Des programmes  
qui ont la cote  
au Cégep de Matane

Trois autocars ont été réservés pour assurer un trajet jusqu’à Matane, depuis l’aéroport international de Montréal, à une 
centaine d’étudiantes et d’étudiants. C
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1 2 3 4

Matane

197, rue Bergeron x x x x

193, rue du Bosquet x x x x

347, rue des Cèdres x x   

180, boulevard Dion x x x x

171, boulevard Dion x x   

363, boulevard Dion x x x x

320, rue de la Gare x x x  

135, rue Goyer x x   

179, avenue Jacques-Cartier x x x x

335, avenue Jacques-Cartier x x x x

2115, rue de Matane-sur-Mer x x   

382, rue Paradis x x x x

478, rue Paradis  x x  

721, avenue du Phare Est x x   

432, rue Saint-Christophe x x x x

183, rue Saint-Georges  x x  

133, rue Saint-Georges x x x x

324, avenue Saint-Jérôme  x x  

344, avenue Saint-Jérôme x x x x

502, avenue Saint-Jérôme x x   

372, rue Saint-Joseph  x   

360, rue Saint-Pierre x x x x

386, rue Saint-Pierre x x x  

215, avenue Saint-Rédempteur x x x x

349, rue du Sault x x x x

Petit-Matane

39, chemin des Bassins    x

661, chemin de la Grève x x x x

750, chemin de la Grève x x x x

701B, chemin de la Grève  x x x

822, chemin de la Grève  x x  

100, chemin des Passerelles  x x  

631, route 132  x x  

986, route 132 x x x  

876, avenue du Phare Est  x x x

Saint-Jérôme

182, route de Saint-Luc x x x  

1, rue Villeneuve x x x x

c’est la dernière vente de l’année

418-562-3888 
www.ebjm.ca

Inscrivez-vous 
dès maintenant ! 

Cours de danse &  
Mise en forme -  

Plaisir à bouger - 
Enseignement  

professionnel & 
personnalisé

Voyez nos nouveautés !
>1226555
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Nous sommes toujours étonnés 
par vos accomplissements.  

Continuez à faire du bon travail! 

Tous les entreprises rêvent  
de trouver des employés  

comme vous,  
merci pour votre dévouement.

Marché DesRosiers Lafontaine
551, av. du Phare Est - Matane

418 562-7111
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BRAVO BRAVO 
ET MERCIET MERCI  

à tous nos employés!

ACTUALITÉS 

PROJETS CITOYENS - La Ville de Matane annonce que 
la période de vote pour le 8e budget participatif 2023 se 
tiendra du 1er au 17 septembre.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Cette année, cinq projets ont été retenus pour la période de 
vote du public. Le grand gagnant aura droit à une enveloppe 
pouvant aller jusqu’à 200 000 $ pour réaliser son projet.

La première idée soumise est l’amélioration de la piste cy-
clable. Les promoteurs, Louise Gauthier, Louise Bouchard 
et Élise Hallot. Concrètement, on souhaite l’ajout de sta-
tions de réparation, de bornes de remplissage pour les 
bouteilles d’eau, des portes-vélos ainsi que du mobilier 
urbain comme des tables de pique-nique et de l’aména-
gement paysager.

Le deuxième projet est l’idée d’Éric Chouinard. Il propose 
des améliorations au mini-golf, notamment en ayant un 
parcours de 18 trous de qualité supérieure avec des bor-
dures et des matériaux plus résistants et une améliora-
tion de la végétation en place. L’objectif visé est d’avoir 
un terrain adapté à tous permettant un jeu d’une plus 
grande précision.

Le troisième projet se traduit par un trajet d’arbre en arbre 
pour les petits. La promotrice, Jessica Lavoie souhaite 
implanter des modules inspirés d’un parcours d’arbre en 

arbre dans le boisé près du parc Jane McCallum. Le par-
cours compterait des mini-tyroliennes, des jeux d’équilibre, 
des ponts suspendus et des échelles.

Une autre idée lancée provient de la Maison des jeunes de 
Matane qui aimerait voir un camp installé près de la piste 
de pumptrack. Il s’agirait d’un lieu de rencontre intergéné-
rationnel avec pergolas, bancs et tables, éclairage et un 
endroit aménagé spécialement pour y faire un feu de camp.

Finalement, Émile-Henri Côté souhaite l’aménagement d’un 
terrain de soccer au centre-ville ou au Parc des Îles afin de 
pouvoir pratiquer ce sport sans devoir se déplacer au Cégep 
de Matane. Il s’agirait d’une installation permettant des 
matchs amicaux.

Le vote pour le budget participatif à Matane s’ouvre sous peu

Les gens sont invités à voter via le site internet au 
https://www.budgetparticipatifmatane.com.

Le parcours arbre en arbre pour les tout-petits, l’un des projets proposés au budget participatif. C
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DES SERVICES SANTÉ
CONÇUS POUR

Vous !
Stéphanie Gagné
pharmacienne propriétaire

550, av. du Phare Est, Matane  
418 566-2894

Ce sont des employés comme vous 
qui font de notre organisation ce 

qu’elle est aujourd’hui. 

Merci de donner le meilleur 
de vous-même chaque jour.
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à Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine
NOUVEAUTÉ

À la recherche d’une activité pour prolonger l’été? La réserve faunique des 
Chic-Chocs vous offre de belles disponibilités pour pêcher le saumon, le 
temps d’une journée, sur la rivière Madeleine.
Il est aussi possible de pêcher le bar rayé et la truite mouchetée dans la portion 
du littoral qui comprend l’embouchure de la rivière Madeleine. Il vous suffit 
de vous procurer un droit d‘accès et détenir votre permis de pêche afin de 
pouvoir pratiquer l’activité. 
• Période : jusqu’au 13 septembre 2023
• 2 perches disponibles dans le secteur Grand-Sault et 4 perches disponibles 

dans le secteur Petit-Sault
Psst : Un tarif préférentiel est offert aux résidents!
On y va?
Pour réserver c’est par ici : 1 800 665-6527
Pour plus d’information : https://www.sepaq.com/rf/chc

PUBLIREPORTAGE

PÊCHE AU SAUMON QUOTIDIENNE 
SUR LA RIVIÈRE MADELEINE

À PROPOS

Nouvellement cédé à la Sépaq, le secteur 
Rivière-Madeleine fait maintenant 
officiellement partie de la réserve 

faunique des Chic-Chocs et est accessible 
aux visiteurs. Ce joyau naturel de 42 km2 

situé dans la municipalité de  
Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 

est source de fierté dans la péninsule 
gaspésienne. Avec son bord de mer à faire 

rêver, sa rivière à saumon et sa forêt, ce 
territoire plait aux passionnés de nature. 

La gestion du territoire de la Seigneurie
de la Rivière-de-la-Madeleine par la  

Sépaq permettra de mettre en valeur  
ce territoire d’exception.

L’offre d’activités et de services sera 
bonifiée au cours des prochaines années, 

le tout dans le respect de la mission 
de conservation, de mise en valeur, 

d’utilisation de la faune et accessoirement 
des activités récréotouristiques.
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Distribution de Baie des Sables à Matane : mercredi et de Sainte-Félicité à Madeleine  
+ Saint-René-de-Matane : jeudi (peut varier selon les points de dépôt).

←
STATION SERVICE

STATION SERVICE

OUVERT

ÉPICERIE

OUVERT

ÉPICERIE

PHARMACIE

OUVERT

PHARMACIE

OUVERT

dépanneur

dépanneur

TOUJOURS
GRATUIT

PLUS de  
55 POINTS DE DÉPÔT 55 POINTS DE DÉPÔT 
trouvez-le vôtre dès aujourd’hui

RÉSIDENCES POUR AÎNÉS  
POINTS DE DÉPÔT RÉSERVÉS AUX RÉSIDENTS

BAIE-DES-SABLES

DÉPANNEUR CHEZ B INC. 172, RTE 132 E            

CAP-CHAT

DÉPANNEUR CENTRE VILLE ENR    50, RUE NOTRE DAME                   

DÉPANNEUR DENIS FRANCOEUR INC 24, RUE NOTRE DAME EST 

PHARMACIE JEAN COUTU 61, RUE NOTRE-DAME O       

GROS-MORNE

MARCHÉ GROS MORNE             8, RUE PRINCIPALE  

LA MARTRE

MAGASIN GENERAL DE LA MARTRE 4, RUE KEABLE

LES MECHINS

DÉPANNEUR J.M.P. (PETRO) 184, RUE RTE 132  (DEP)           

LES MECHINS

DÉPANNEUR DU COIN 104, RUE PELLETIER (DEP)        

MADELEINE-CENTRE

LE RELAIS D’OLIVIER 117, RUE PRINCIPALE                    

MARSOUI

DÉPANNEUR CHEZ PAUL-ÉMILE 3, RUE PRINCIPALE  

MATANE

COUCHE-TARD INC.              521, AV DU PHARE E     

COUCHE-TARD INC.        1399, AV DU PHARE O                 

DÉPANNEUR CADEKO MATANE OUEST 1055, AV DU PHARE O  

DÉPANNEUR ESSO 794, AV DU PHARE O      

DÉPANNEUR REJEAN COTE INC.     161, RUE FRASER                 

EPICERIE-DÉPANNEUR R.ST-GELAIS 405, BOUL DION

GESTION LABONTE INC.          172, RUE SAINT-PIERRE        

HARNOIS | COOPÉRATIVE  
DE SOLIDARITÉ DE ST-LUC 20, AVENUE DU NORD

MATANE

L’EDIFICE MARIE-GUYART        611, AVENUE SAINT-RÉDEMPTEUR

MARCHE DESROSIERS INC.        551, AV DU PHARE E              

MAXI 595, AV DU PHARE E          

MINI MARCHE DU LAC INC.       265, RUE SAINT-JOSEPH               

PETRO-CANADA 445, AV DU PHARE E   

PHARMACIE ISABELLE ROULEAU INC.   750, AV DU PHARE O       

PHARMACIE JEAN COUTU STÉPHANIE GAGNE   550, AV DU PHARE E               

PHARMAPRIX QC 1949            325, RUE ST JEROME           

PROXIM MARIE-ÈVE CARON ET  
KATY GAUTHIER PELLETIER 228, RUE THIBAULT      

SOCIÉTÉ TRAVERSIERS QC        1410, RUE DE MATANE-SUR-MER 

STATION CANADIAN TIRE 1155, AV DU PHARE O            

SUPER C MATANE                750, AV DU PHARE O        

MONT-LOUIS

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS         5, AV 1ERE O                 

DÉPANNEUR MONT LOUIS          45, RUE 1ERE AVENUE OUEST  

LOBLAWS L’EPICE- RIT M.L.     13, RUE 1ERE AVENUE OUEST     

MONT-SAINT-PIERRE

MARCHE CHEZ JULIE             70, RUE PRUDENT-CLOUTIER       

SAINT-RENE-DE-MATANE

DÉPANNEUR EDITH GAZ-O-BAR     523, RTE 195                              

HÔTEL LE METROPOLE ST-RENE 4, RUE DU MÉTROPOLE 

SAINT-ULRIC

MARCHE GAETAN DUBE & FILS INC. 104, RUE TESSIER                        

SAINTE-ANNE-DES-MONTS

ALIMENT. J-PIERRE DURETTE INC. 2, BOUL SAINTE-ANNE E           

BIJOUTERIE JANICK INC.        10, BOUL SAINTE-ANNE O        

MATANE

CARRE ST-JEROME 100, RUE ST PIERRE

CHSLD DE MATANE 150, AV ST-JÉRÔME

RESIDENCE DES BATISSEURS 145, RUE SOUCY

RESIDENCE DES BATISSEURS 330 RUE DU BON-PASTEUR

RESIDENCE DES BATISSEURS 360 RUE DU BON-PASTEUR

SAINTE-ANNE-DES-MONTS

RÉSIDENCE STE-ANNE 108, RUE DE L’ESCALE

COUCHE-TARD INC.              5, BOUL SAINTE-ANNE O           

DÉPANNEUR LE RIVERAIN ENR    208, BOUL SAINTE-ANNE O

ÉPICERIE THÉRIAULT & THIBAULT 8, RUE CARIGNAN              

ESSO | DÉPANNEUR GAZ BAR MARIO 
JEAN INC 63, BOUL PERRON O           

FAMILIPRIX EXTRA              33, BOUL SAINTE-ANNE O       

MARCHE CENTRAL                161, RUE SAINT-JOSEPH         

PÉTROLES CADÉKO INC.           85, BOUL SAINTE-ANNE O        

PHARMACIE JEAN COUTU          20, BOUL SAINTE-ANNE O         

LIBRAIRIE L'ENCRE NOIRE 5B, 1RE AVENUE O

TOURELLE

EPICERIE N ESSIAMBRE INC.      53, BOUL PERRON E                    

CULTURE 

ART GASPÉSIEN - Le bédéiste gaspésien, Nick Micho, 
propose une toute nouvelle bande dessinée baptisée 
Les sorcières du Mississippi qui sortira juste à temps 
pour les festivités de l’Halloween.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Publiée aux Éditions Sawin, la bande dessinée présente 
l’univers non-censuré des sorcières du Mississippi à 
l’époque de l’esclavage. On suit la jeune Harriet, une 
esclave en fuite qui trouvera refuge dans clan aussi 
intriguant que troublant des sorcières rebelles du 
Mississippi qui défient les lois qui leur sont imposées 
par les seigneurs.

Il s’agira d’un tome unique, mais faisant partie des 
Chroniques du Grimoire noir qui présentera une nou-
velle histoire chaque année.  « Ce sera des histoires 
non-censurées avec de l’horreur sans limite. On ne vou-
lait pas se restreindre. Les âmes sensibles n’auront 
qu’à s’abstenir », rigole-t-il.

Scénarisé et écrit par Nick Micho, les illustrations ont 
été confiés au talentueux Louis Paradis de Montmagny 
qui a eu toute la latitude pour laisse libre cours à son 
imagination.  « J’avais déjà l’histoire en tête depuis un 
moment, mais je manquais de temps pour la rendre 
en images. C’est alors que j’ai découvert l’univers de 

Louis via les réseaux sociaux et j’ai vu qu’il dessinait 
beaucoup de sorcières. J’ai été impressionné par son 
immense talent et je lui ai proposé une collaboration. 
Il a accepté et c’est comme ça que tout a commencé. »

Cette fois-ci, Nick Micho souhaite aller percer un nou-
veau marché. C’est pourquoi la BD sera aussi disponible 
en anglais sous le titre  « The witches of Mississippi ». 
Encore une fois, le bédéiste se tourne vers une cam-
pagne de sociofinancement avec avantages personnali-
sés pour ceux qui contribueront au projet. On souhaite 
atteindre le cap du 4 000 $, ce qui pourrait très bien 
se réaliser puisque plus de la moitié de l’objectif est 
déjà atteint.

L’artiste originaire de La Matapédia remarque d’ailleurs 
que l’engouement pour ses œuvres s’étend un peu partout 
sur le globe alors que le marché européen semble lui ouvrir 
les bras, à son plus grand bonheur. Il ne s’en plaindra pas.

On peut donc participer dès maintenant à la prévente 
en se rendant sur la plateforme de sociofinancement 
Ulule et rechercher Les sorcières du Mississippi.

Nick Micho se lance dans l’univers 
érotico-sanglant des sorcières  
du Mississippi

sur notre site internet www.lavantagegaspesien.com

Commentez en ligne

La page couverture des Sorcières du Mississippi. C
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Distribution de Baie des Sables à Matane : mercredi et de Sainte-Félicité à Madeleine  
+ Saint-René-de-Matane : jeudi (peut varier selon les points de dépôt).

←
STATION SERVICE

STATION SERVICE

OUVERT

ÉPICERIE

OUVERT

ÉPICERIE

PHARMACIE

OUVERT

PHARMACIE

OUVERT

dépanneur

dépanneur

TOUJOURS
GRATUIT

PLUS de  
55 POINTS DE DÉPÔT 55 POINTS DE DÉPÔT 
trouvez-le vôtre dès aujourd’hui

RÉSIDENCES POUR AÎNÉS  
POINTS DE DÉPÔT RÉSERVÉS AUX RÉSIDENTS

BAIE-DES-SABLES

DÉPANNEUR CHEZ B INC. 172, RTE 132 E            

CAP-CHAT

DÉPANNEUR CENTRE VILLE ENR    50, RUE NOTRE DAME                   

DÉPANNEUR DENIS FRANCOEUR INC 24, RUE NOTRE DAME EST 

PHARMACIE JEAN COUTU 61, RUE NOTRE-DAME O       

GROS-MORNE

MARCHÉ GROS MORNE             8, RUE PRINCIPALE  

LA MARTRE

MAGASIN GENERAL DE LA MARTRE 4, RUE KEABLE

LES MECHINS

DÉPANNEUR J.M.P. (PETRO) 184, RUE RTE 132  (DEP)           

LES MECHINS

DÉPANNEUR DU COIN 104, RUE PELLETIER (DEP)        

MADELEINE-CENTRE

LE RELAIS D’OLIVIER 117, RUE PRINCIPALE                    

MARSOUI

DÉPANNEUR CHEZ PAUL-ÉMILE 3, RUE PRINCIPALE  

MATANE

COUCHE-TARD INC.              521, AV DU PHARE E     

COUCHE-TARD INC.        1399, AV DU PHARE O                 

DÉPANNEUR CADEKO MATANE OUEST 1055, AV DU PHARE O  

DÉPANNEUR ESSO 794, AV DU PHARE O      

DÉPANNEUR REJEAN COTE INC.     161, RUE FRASER                 

EPICERIE-DÉPANNEUR R.ST-GELAIS 405, BOUL DION

GESTION LABONTE INC.          172, RUE SAINT-PIERRE        

HARNOIS | COOPÉRATIVE  
DE SOLIDARITÉ DE ST-LUC 20, AVENUE DU NORD

MATANE

L’EDIFICE MARIE-GUYART        611, AVENUE SAINT-RÉDEMPTEUR

MARCHE DESROSIERS INC.        551, AV DU PHARE E              

MAXI 595, AV DU PHARE E          

MINI MARCHE DU LAC INC.       265, RUE SAINT-JOSEPH               

PETRO-CANADA 445, AV DU PHARE E   

PHARMACIE ISABELLE ROULEAU INC.   750, AV DU PHARE O       

PHARMACIE JEAN COUTU STÉPHANIE GAGNE   550, AV DU PHARE E               

PHARMAPRIX QC 1949            325, RUE ST JEROME           

PROXIM MARIE-ÈVE CARON ET  
KATY GAUTHIER PELLETIER 228, RUE THIBAULT      

SOCIÉTÉ TRAVERSIERS QC        1410, RUE DE MATANE-SUR-MER 

STATION CANADIAN TIRE 1155, AV DU PHARE O            

SUPER C MATANE                750, AV DU PHARE O        

MONT-LOUIS

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS         5, AV 1ERE O                 

DÉPANNEUR MONT LOUIS          45, RUE 1ERE AVENUE OUEST  

LOBLAWS L’EPICE- RIT M.L.     13, RUE 1ERE AVENUE OUEST     

MONT-SAINT-PIERRE

MARCHE CHEZ JULIE             70, RUE PRUDENT-CLOUTIER       

SAINT-RENE-DE-MATANE

DÉPANNEUR EDITH GAZ-O-BAR     523, RTE 195                              

HÔTEL LE METROPOLE ST-RENE 4, RUE DU MÉTROPOLE 

SAINT-ULRIC

MARCHE GAETAN DUBE & FILS INC. 104, RUE TESSIER                        

SAINTE-ANNE-DES-MONTS

ALIMENT. J-PIERRE DURETTE INC. 2, BOUL SAINTE-ANNE E           

BIJOUTERIE JANICK INC.        10, BOUL SAINTE-ANNE O        

MATANE

CARRE ST-JEROME 100, RUE ST PIERRE

CHSLD DE MATANE 150, AV ST-JÉRÔME

RESIDENCE DES BATISSEURS 145, RUE SOUCY

RESIDENCE DES BATISSEURS 330 RUE DU BON-PASTEUR

RESIDENCE DES BATISSEURS 360 RUE DU BON-PASTEUR

SAINTE-ANNE-DES-MONTS

RÉSIDENCE STE-ANNE 108, RUE DE L’ESCALE

COUCHE-TARD INC.              5, BOUL SAINTE-ANNE O           

DÉPANNEUR LE RIVERAIN ENR    208, BOUL SAINTE-ANNE O

ÉPICERIE THÉRIAULT & THIBAULT 8, RUE CARIGNAN              

ESSO | DÉPANNEUR GAZ BAR MARIO 
JEAN INC 63, BOUL PERRON O           

FAMILIPRIX EXTRA              33, BOUL SAINTE-ANNE O       

MARCHE CENTRAL                161, RUE SAINT-JOSEPH         

PÉTROLES CADÉKO INC.           85, BOUL SAINTE-ANNE O        

PHARMACIE JEAN COUTU          20, BOUL SAINTE-ANNE O         

LIBRAIRIE L'ENCRE NOIRE 5B, 1RE AVENUE O

TOURELLE

EPICERIE N ESSIAMBRE INC.      53, BOUL PERRON E                    

EXPOSITION - Depuis le début du mois de juillet, une ex-
position sur le 150e anniversaire du Château Lamontagne 
est disponible à la Société d’histoire de la Haute-Gaspésie, 
à Sainte-Anne-des-Monts. L’histoire du bâtiment, mais 
aussi celle de la famille qui l’a fait construire y sont mises 
de l’avant.

Noé Millette-Lamoureux | nmlamoureux@medialo.ca

Le bâtiment est bien connu des Annemontois, mais 
très peu connaissent en profondeur son histoire et 
les personnes qui sont derrière sa création. « Il y 
a une partie de l’exposition qui est en préambule 
qui raconte l’histoire de Théodore-Jean Lamontagne, 
sa femme et leurs enfants. M.  Lamontagne est le 
premier Canadien français à avoir fait fortune en 
Gaspésie avec l’industrie du bois, de la pêche et du 
commerce au détail. C’est lui qui a fait construire le 
château et il était le domicile de sa famille », a expli-
qué Allison Servant, archiviste de la Société d’his-
toire de la Haute-Gaspésie.

La pièce maîtresse de cette exposition est une ma-
quette faite par des étudiants en architecture au Cégep 
de Rimouski en 1993. « C’est une belle collaboration du 
Cégep de Rimouski parce qu’ils ont accepté de nous 
prêter la maquette pour un an, même s’il ne leur reste 
pas beaucoup de pièces aussi vieilles. Elle sert habi-
tuellement d’inspiration et de modèle aux étudiants », a 
mentionné le directeur général de la Société d’histoire, 
Marc-Antoine DeRoy.

En raison du prêt d’un an qui se terminera au printemps 
2024, l’exposition changera de visage. « Ça va être modifié 
parce qu’on va perdre la maquette. Il va falloir remanier 
certains trucs. Aussi, à l’été 2024, l’agrandissement qu’on 
est en train de faire ici va être terminé alors on va pouvoir 
tout remanier », a expliqué M. DeRoy.

Les étapes pour en venir à une telle exposition sont 
nombreuses. D’abord, les membres de la Société d’his-
toire de la Haute-Gaspésie ont fait affaire avec le muséo-
logue Jean-Sébastien Laliberté afin de faire le scénario 

de l’exposition. Ils ont ensuite fait de la recherche his-
torique et de la collecte d’archives auprès de la famille 
Lamontagne, du Musée de la Gaspésie et de leur collection 
personnelle. « L’exposition a évolué selon les donations re-
çues. Mme  Huguette Bouchard, qui descend de la famille 
Lamontagne, a été très généreuse avec nous », a indiqué 
Mme Servant.

La Société d’histoire de la Haute-Gaspésie tenait à sou-
ligner que l’exposition est à accès gratuit, mais qu’une 
contribution volontaire est demandée.

Le 150e du Château Lamontagne à l’honneur  
à la Société d’histoire de la Haute-Gaspésie

La maquette à l’échelle du château prêtée par le Cégep de Rimouski. C
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Notre journal local, 
UN RÔLE PRIMORDIAL!

Quand on y pense,  
ÇA TOMBE SOUS LE SENS!
Pour être au fait de l’actualité, ou pour tisser 
des liens solides entre les différents acteurs 
de notre communauté, LE JOURNAL LOCAL  
EST UN PRÉCIEUX ALLIÉ!

418 562-0666 / www.lavantagegaspesien.com

Création d’emplois pour les gens d’ici, 
qui font rouler l’économie d’ici

 
Publication de nouvelles crédibles et vérifiées

Soutien aux organismes communautaires et  
aux fondations au service des gens de chez nous

Vitrine pour les activités culturelles
et les artistes locaux

Couverture des évènements 
de nos équipes sportives

Organisation de campagnes d’achat local
pour soutenir nos commerçants

Mise en valeur des gens d’affaires d’ici

Tout à fait!

Tellement!

Toujours!

Vrai!

C’est clair!

À 110 %!

Oh que oui!

QUE DES  
AVANTAGES!

>
12

08
00

4



w
w

w
.lavantagegaspesien.com

 | Le m
ercredi 3

0
 août 2

0
2

3
 | 1

1
 

CULTURE 

MUSIQUE - Deux artistes d’ici fouleront les planches de 
la Maison de la Culture de Sainte-Anne-des-Monts en sep-
tembre.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Il y aura d’abord le spectacle de Joseph Stephen qui fê-
tera ses 40 ans de carrière en plus de lancer son plus 
récent album intitulé « Mes écrits ». L’auteur-compositeur-
interprète originaire de Sainte-Anne-des-Monts a d’ail-
leurs effectué un retour au bercail ces dernières années 
après avoir travaillé dans le milieu artistique un peu par-
tout dans la province.

Le countryman a aussi produit plusieurs albums dont 
une comédie musicale intitulée L’Étranger. Il a également 
collaboré avec plusieurs artistes dont Kim Richardson et 
Florent Vollant en plus de partager la scène avec Mario 
Pelchat et Nadja.

C’est donc avec un tout nouvel album, mais aussi des 
chansons tirées de son répertoire des dernières décennies 
qu’il se présentera devant le public annemontois le samedi 
9 septembre à 20 h.

Par la suite, Mylène Vallée montera à son tour sur 
scène pour présenter son spectacle  « Libre d’être ». L’au-
teure-compositrice-interprète originaire de Cap-Chat roule 
sa bosse depuis de nombreuses années, ayant multiplié 
les apparitions dans les festivals et les salles de spec-
tacles de la région. C’est en septembre 2022 qu’elle lan-
çait l’album  « Libre d’être » sur lequel elle collabore avec 
Rob Langlois et qui marque un virage dans la sonorité de 
ses chansons.

Elle sera donc en spectacle le samedi 23 septembre à 20 h 
à la Maison de la Culture de Sainte-Anne-des-Monts.

On peut se procurer des billets dès maintenant via le site 
internet des Productions de la Salle Comble.

Joseph Stephen et 
Mylène Vallée en 
spectacle à Sainte-
Anne-des-Monts

Mylène Vallée et Joseph Stephen. P
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BESOIN D'UNE
CAMPAGNE 
PUBLICITAIRE?
PUBLICITE@MEDIALO.CA

Veuillez consulter la politique du transport scolaire qui est disponible sur notre site web
et sur nos médias sociaux pour en apprendre davantage sur l'admissibilité, l'attribution
des places et sur l'adresse de l'élève. 

*Prendre note que la notion de laissez-passer a été retirée de la politique.

Adresse de l’élève et admissibilité 

Informations liées au
transport scolaire 
2022-2023
Résumé

Distances de marche vers l’école 

PRIMAIRE SECONDAIRE
Les élèves du préscolaire 4 ou 5 ans : Aucune. Le lieu
d’embarquement est la résidence. Lorsque possible, l’élève
est cueilli du même côté de la rue que sa résidence.

Milieu rural : 800 mètres
Milieu urbain : 1000 mètres

Élèves inscrits au service de garde
Les élèves qui utilisent le service de garde en fin de journée n’ont pas droit au transport
scolaire pour le retour à la maison lors des journées où ils sont inscrits au service de
garde. 

Suspension du transport scolaire
Nous vous invitons à vous rendre sur notre site web pour consulter l’onglet « info-
suspension » afin de voir les mises à jour et vous abonner aux alertes par SMS.

Transport d’équipements personnels
Un maximum de 3 bagages à main est admis dans les transports et ils doivent pouvoir
être tenus solidement sur les genoux de l’élève.

Pour toute question, veuillez communiquer directement avec l’école de votre
enfant ou vous référer directement à la version complète de la politique du
transport, disponible sur notre site web au : www.csmm.qc.ca dans la section :
Je suis un parent / Transport scolaire.

1600 mètres

Rappel des règles de sécurité

En direction de l'arrêt d'autobus;
Dans l'autobus;
À l'arrêt d'autobus;
Lors de la descente de l'autobus.

Nous vous invitons à consulter le site web de la SAAQ afin de réviser avec votre enfant
l'ensemble des règles de sécurité importantes en lien avec le transport scolaire :

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/clienteles/parents-enfants/transport-scolaire/

(zone piétonne ou zone sans transport)
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Redoublez de prudence et 
vigilance aux abords des école 

et dans les zones scolaires

Veuillez consulter la politique du transport scolaire qui est disponible sur notre site web
et sur nos médias sociaux pour en apprendre davantage sur l'admissibilité, l'attribution
des places et sur l'adresse de l'élève. 

*Prendre note que la notion de laissez-passer a été retirée de la politique.

Adresse de l’élève et admissibilité 

Informations liées au
transport scolaire 
2022-2023
Résumé

Distances de marche vers l’école 

PRIMAIRE SECONDAIRE
Les élèves du préscolaire 4 ou 5 ans : Aucune. Le lieu
d’embarquement est la résidence. Lorsque possible, l’élève
est cueilli du même côté de la rue que sa résidence.

Milieu rural : 800 mètres
Milieu urbain : 1000 mètres

Élèves inscrits au service de garde
Les élèves qui utilisent le service de garde en fin de journée n’ont pas droit au transport
scolaire pour le retour à la maison lors des journées où ils sont inscrits au service de
garde. 

Suspension du transport scolaire
Nous vous invitons à vous rendre sur notre site web pour consulter l’onglet « info-
suspension » afin de voir les mises à jour et vous abonner aux alertes par SMS.

Transport d’équipements personnels
Un maximum de 3 bagages à main est admis dans les transports et ils doivent pouvoir
être tenus solidement sur les genoux de l’élève.

Pour toute question, veuillez communiquer directement avec l’école de votre
enfant ou vous référer directement à la version complète de la politique du
transport, disponible sur notre site web au : www.csmm.qc.ca dans la section :
Je suis un parent / Transport scolaire.

1600 mètres

Rappel des règles de sécurité

En direction de l'arrêt d'autobus;
Dans l'autobus;
À l'arrêt d'autobus;
Lors de la descente de l'autobus.

Nous vous invitons à consulter le site web de la SAAQ afin de réviser avec votre enfant
l'ensemble des règles de sécurité importantes en lien avec le transport scolaire :

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/clienteles/parents-enfants/transport-scolaire/

(zone piétonne ou zone sans transport)

Veuillez consulter la politique du transport scolaire qui est disponible sur notre site web
et sur nos médias sociaux pour en apprendre davantage sur l'admissibilité, l'attribution
des places et sur l'adresse de l'élève. 

*Prendre note que la notion de laissez-passer a été retirée de la politique.

Adresse de l’élève et admissibilité 

Informations liées au
transport scolaire 
2022-2023
Résumé

Distances de marche vers l’école 

PRIMAIRE SECONDAIRE
Les élèves du préscolaire 4 ou 5 ans : Aucune. Le lieu
d’embarquement est la résidence. Lorsque possible, l’élève
est cueilli du même côté de la rue que sa résidence.

Milieu rural : 800 mètres
Milieu urbain : 1000 mètres

Élèves inscrits au service de garde
Les élèves qui utilisent le service de garde en fin de journée n’ont pas droit au transport
scolaire pour le retour à la maison lors des journées où ils sont inscrits au service de
garde. 

Suspension du transport scolaire
Nous vous invitons à vous rendre sur notre site web pour consulter l’onglet « info-
suspension » afin de voir les mises à jour et vous abonner aux alertes par SMS.

Transport d’équipements personnels
Un maximum de 3 bagages à main est admis dans les transports et ils doivent pouvoir
être tenus solidement sur les genoux de l’élève.

Pour toute question, veuillez communiquer directement avec l’école de votre
enfant ou vous référer directement à la version complète de la politique du
transport, disponible sur notre site web au : www.csmm.qc.ca dans la section :
Je suis un parent / Transport scolaire.

1600 mètres

Rappel des règles de sécurité

En direction de l'arrêt d'autobus;
Dans l'autobus;
À l'arrêt d'autobus;
Lors de la descente de l'autobus.

Nous vous invitons à consulter le site web de la SAAQ afin de réviser avec votre enfant
l'ensemble des règles de sécurité importantes en lien avec le transport scolaire :

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/clienteles/parents-enfants/transport-scolaire/
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 2023-2024 Résumé

N’OUBLIEZ PAS D’ÊTRE PRÊT  
À PRENDRE L’AUTOBUS  
10 MINUTES À L’AVANCE.

Campagne de  
sécurité en 
transport 
scolaire

29 janvier au
9 février 2024

>
12

26
24

4



1
2

 | 
Le

 m
er

cr
ed

i 3
0

 a
oû

t 
2
0
2
3
 | 

w
w

w
.la

va
nt

ag
eg

as
pe

si
en

.c
om

SPORTS 

HOCKEY - Dans un communiqué émis par le Nordet de la 
Haute-Gaspésie, on apprend que l’équipe a conclu une en-
tente avec Matane, sans toutefois dévoiler tous les détails.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Il est simplement question « d’une entente avec un 
groupe matanais pour garantir la continuité du hockey 
senior en Haute-Gaspésie ». Le directeur général et en-
traîneur de l’équipe, Guy Anctil, explique qu’une longue 
réflexion a mené à cette décision et que celle-ci est 
appuyée par le conseil d’administration.

On précise que le manque de relève de joueurs en 
Haute-Gaspésie est un facteur qui a mené à la « déci-
sion » dont on ignore toujours les tenants et aboutis-

sants. On dit aussi que les joueurs en provenance de 
Matane ont toujours fait partie du noyau de l’équipe 
du Nordet et qu’il était temps de leur renvoyer l’ascen-
seur. « Depuis quatre ans les joueurs de la Matanie ont 
toujours soutenu Le Nordet malgré les déplacements. 
Par respect pour ces joueurs, le directeur général Guy 
Anctil et les membres du conseil d’administration ont 
jugé que le temps était venu de trouver une solution 
plus viable pour la continuité du hockey senior dans 
la région. »

Alors que Le Nordet prend soin de remercier ses parti-
sans et ses commanditaires pour les quatre belles an-
nées vécues à ce jour, on est plutôt avare de détails sur 
la structure que prendra la l’équipe. On tient toutefois à 
préciser que tout n’est pas terminé en Haute-Gaspésie.

Rappelons que depuis deux ans, Matane tentait d’en-
trer dans la ligue, notamment par le biais du démé-
nagement de l’équipe de la Haute-Gaspésie. Il avait 
ensuite été question de faire la moitié de la saison 
à Sainte-Anne-des-Monts et l’autre moitié à Matane. 
Est-ce que la mystérieuse décision qui a été prise ira 
en ce sens ? Le Nordet promet de dévoiler les détails 
de l’entente avec le groupe de Matane sous peu.

On sait toutefois que les lieux ont seraient disputés 
les matchs ont été l’un des points principaux des dis-
cussions entre Matane et Sainte-Anne-des-Monts. On 
sait également que Guy Anctil continuera de jouer un 
rôle dans l’organisation. Quant au nouveau groupe im-
pliqué, on a eu confirmation que Brian Bernier serait le 
directeur général.

Le Nordet de la Haute-Gaspésie conclut une entente avec Matane

Guy Anctil est à la barre du Nordet depuis le tout début de l’équipe créée il y a quatre ans. C
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ROBOTISATION  
ET MATÉRIEL PÉRIPHÉRIQUE Une formation 

conçue pour 
développer  
les compétences 
du personnel en 
robotisation

DURÉE :
36 heures, à raison d’une journée de 6 heures  
par semaine, sur 6 semaines.

LIEU DE LA FORMATION : 
Centre d’études collégiales du Témiscouata (CÉCT).
QUAND :
Groupe 1 : du 4 octobre au 8 novembre 2023 
Groupe 2 : du 15 novembre au 20 décembre 2023 
Groupe 3 : du 10 janvier au 14 février 2024 
Groupe 4 : du 21 février au 27 mars 2024
 
COÛT : 180 $

INFORMATION ET INSCRIPTION : Édith St-Amand, 418 854-0604, poste 5001 
 edith.saintamand@cectemiscouata.ca

 cectemiscouata.ca
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Les règles du jeu
Vous devez remplir 
toutes les cases vides 
en plaçant les chiffres 
1 à 9 une seule fois 
par ligne, une seule 
fois par colonne et une 
seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque 
boîte de 9 cases est 
marquée d’un trait 
plus foncé. Vous avez 
déjà quelques chiffres 
par boîte pour vous 
aider. Ne pas oublier  : 
vous ne devez jamais 
répéter les chiffres 1 à 
9 dans la même ligne, 
la même colonne et la 
même boîte de 9 cases.

SUDOKU

>1216141

HORIZONTALEMENT
1. Tractation 

douteuse ou 
malhonnête.

9. Notre-Seigneur.
11. Massive.
12. Modèle.
14. Conjonction.
15. Nid-d’oiseau.
17. Style vocal propre 

au jazz.
19. Analogues.
21. Papier de luxe.
22. Potelée.
25. Croche.
28. Déclarations.
29. Disputes bruyantes.
31. Mises à sec.
33. Direction d’un 

navire.
34. Après vous.
35. Petite quantité 

d’eau-de-vie.
38. Ouverture de 

poisson.
40. Gardien de prison.
41. Métal du groupe 

des terres rares.
42. Baudroie.
43. Laxatif.
44. Porter avec force.

VERTICALEMENT
1. Dimensions.
2. À point nommé.
3. Gallium.
4. Huilé.
5. Banal.
6. Recueil de fables.
7. Qui entraînent la 

mort.
8. Prénom masculin.
9. Neptunium.
10. Goût.
13. Monnaie nippone.
16. Classement.
18. Action de projeter 

de l’eau bénite.
20. Entretien 

particulier.
21. Offenser.
23. Estimée.
24. Pronom personnel.
26. Application d’huile 

sainte sur une 
personne.

27. Attendre.
30. Terme d’affection.
32. Correspond au S 

français.
36. Sorties.
37. Pronom.
39. Ville néerlandaise.

A
Affaler
Amure
Ancre
Ariser
Artimon

B
Bâbord
Balancine
Bastaque
Bôme
Bosco
Brigantin

C
Cabestan
Cadène
Caliorne
Chaumard
Chute
Coque
Cordage
Coulisseau

D
Davier
Dérive
Descente
Drisse

E
Espar
Étai

Étrave

F
Faseyer
Ferler
Foc

G
Génois
Godille
Goélette
Gréement
Guindeau

H
Hauban
Hisser
Hune

K
Ketch

L
Larguer
Louvoyer

M
Mât
Misaine

N
Naviguer
Nœud

P
Palan
Pataras
Pavillon
Pont
Poupe
Proue

Q
Quille

R
Rappel
Ridoir
Rocambeau
Roulis

S
Solent
Spi

T
Tangon
Taquet
Tourmentin
Tribord
Trinquette

V
Vergue
Voile

Y
Yawl

PausePause

SolutionsSolutions

cafécafé

MOT CACHÉ

SUDOKUMOTS CROISÉS MOT CACHÉ

Thème : Voilier / 4 lettres

VENT
MOTS CROISÉS

COLORIAGE
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Ana Médium , spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

SOUFFLEUSE à neige 
Motomaster, 10HP, 30», 
démarreur électrique, 325$. 
Petite maison sur roues, 
16’X8’, isolée 4 saisons, 
chauffage propane/ élec-
trique, à visiter. 3 mobiliers 
de salle à dîner, causeuse, 
chaise berçante, 2 chaises 
droites antiques. 4 jantes 
d’acier 5 trous, 2 pneus d’hi-
ver Yokohama Iceguard 235-
60-17, 50$. 2 pneus d’été, 
225-60-16, 30$. 1 pneu 
d’hiver 135-65-15, 10$. 1 
pneus Toyo 185-60-15, 10$. 
1 pneu hiver, 185-65-14, 10$. 
418-737-4484

REMORQUE artisanale, mon-
ture en fer robuste, 5’4x12’9, 
pneus 15’’, 418-562-2915

! RACHAT DE VOS CARABINES 
ET FUSILS par l’armurerie 
Sécure Armes. Estimation 
professionnelle à domicile. 
Accréditation GRC, reçus 
et transferts SIAF inclus. 
581-989-ARME(2763).

 

MAISON recherchée par 
retraité, Matane, si pos-
sible St-Rédempteur. 1 
ou 2 chambres, 3 maxi-
mum. 418-733-4978

On demande298

Divers à vendre310

Divers à vendre310

Astrologie, occultisme424

Le club des 50 ans et plus de Saint-Rédempteur offrira des cours 
de danse donnés par Aline Ratté pour débutants tous les mar-
dis dès le 12 septembre à 13 h 30 et des cours intermédiaires à 
14 h 45 ainsi que les mercredis à partir du 13 septembre à 13 h 30 
pour intermédiaires et des cours pour débutants-débutants 
à 14 h 45. On peut s’inscrire en appelant Gaétane Ouellet au 
418 562‑5873 ou Priscille Thibault 418 562‑9391, poste 5530.

Le club des 50 ans et plus de Saint-Rédempteur tiendra des 
activités de pétanque le vendredi 15  septembre et de la 
pétanque-à-tout le jeudi 21 septembre.

Les Beaux Mercredis de Sainte-Félicité sont de retour avec leurs 
activités de jeux de société et jeux de cartes à compter du 4 oc-
tobre, à tous les deux mercredis, de 13 h 30 à 16 h et de 18 h 30 à 
21 h au Manoir des Sapins jusqu’au 13 décembre. Pour informa-
tions, on peut appeler Danielle Lafleur au 514 244‑3210.

Le Club de pétanque de Matane tient ses activités les mardis, 
mercredis et samedis à 13 h sur le terrain de la Cuisine collective 
et des Chevaliers de Colomb. Pour informations, on peut appeler 
Mario au 418 566‑4474.

Le Pub ludique Chez Elmo anime des soirées quiz (Guerre des 
clans, Le tricheur, connaissances générales) tous les jeudis à 
19 h. Pour informations, on peut appeler au 418 566‑3903.

Les Alcooliques anonymes tiennent des rencontres hebdoma-
daires en Matanie. Pour trouver la réunion la plus proche, il suffit 
d’appeler au 418 723‑6224.

Le comptoir économique 100-FLA-FLA est ouvert les mardis, 
mercredis et samedis de 12 h à 17 h et les jeudis et vendredis 
de 12 h à 18 h. (D.F.)

Envoyez-nous votre communiqué :
redactionmatane@medialo.ca

BABILLARD
1 866 637-5236

ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM
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Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent

Appel d’offres

106631-230816 Centre multiservices dans la ville de Matane - CISSS du Bas-Saint-Laurent

Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent est actuellement à la recherche 
d’un espace à louer de 462 m2 de type clinico-administratif pour accueillir les services de prélèvements, 
de vaccination et de dépistage sur le territoire de la ville de Matane. 

L’espace loué devra inclure un minimum de trente (30) places de stationnement à l’usage exclusif du 
CISSSBSL, à proximité du local proposé, dont certains seront réservés à l’usage des personnes à 
mobilité réduite.

L’espace à louer doit être disponible pour une période de 5 ans avec option de renouvellement de 5 ans 
et ce, à compter du 1er mars 2024.

L’emplacement devra être situé à l’intérieur des limites du périmètre de recherche.

Les documents d’appel d’offres sont disponibles auprès de l’Organisme public. Vous devez  

adresser votre demande de documents par courriel à l’adresse suivante :  
gestion.contractuelle.dl.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca .

Veuillez indiquer dans l’objet de votre courriel la référence de l’appel d’offres « 106631-230816 Centre 
multiservices dans la ville de Matane» . 

Les soumissions sous enveloppes scellées (1 original et 1 copie) portant la mention « 106631-230816 
Centre multiservices dans la ville de la Matane – CISSS du Bas-Saint-Laurent», seront reçues jusqu’à 
14 heures (heure locale), le 13 septembre 2023, à l’adresse suivante : 

Appel d’offres 106631–230816 Centre multiservices
Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent
Att: M. Hamidou Diallo
Direction de la logistique – Approvisionnement 
287, rue Pierre-Saindon, 3e étage, bureau 370
Rimouski (Québec) G5L 8V5

L’ouverture des soumissions se fera virtuellement en présence de témoins le 13 septembre 2023, 
immédiatement après l’heure de réception des soumissions.

Les propositions présentées doivent être valides, à compter de la date d’ouverture des propositions, 
pour une période minimale de 180 jours.

Les propositions présentées doivent être conformes au règlement de zonage municipal en vigueur au 
jour de l’ouverture des propositions.

Pour toute demande d’informations, veuillez communiquer par courriel à l’adresse suivante :  
gestion.contractuelle.dl.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca .

Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent ne s’engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions reçues. L’adjudication du contrat se fera au plus bas prix 
conforme. Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent prendra en charge 
la distribution des documents d’appel d’offres, sur demande, et il est de la responsabilité des 
soumissionnaires de s’assurer qu’ils détiennent tous les documents avant de déposer leur soumission.

Périmètre de recherche

•  Nord- Ouest : À limite de 
l’intersection entre l’Avenue 
du Phare Ouest et la Rue de 
Matane sur Mer.

•  Nord-Est : À la hauteur du  
646 avenue du Phares E. 

•  Sud-Ouest : À la limite de la 
rue Goyer

•  Sud-Est : À la limite de 
l’intersection entre la rue 
St-Joseph et le boulevard du 
Père Lamarche

Avis d’appel
d’offres public
ROUTE DU CENTRE-DE-SKI – OUVRAGE DE PROTECTION

La Ville de Matane demande des soumissions afin de procéder à l’installation d’un ouvrage de 
protection contre les décrochements pour la route du Centre-de-Ski.

CONDITIONS DE SOUMISSION

Toutes les conditions sous mentionnées du présent appel d’offres sont contenues à l’intérieur 
des documents de soumission, lesquels sont vendus exclusivement par le biais du  
Système électronique d’appel d’offres (SÉAO) accessible à l’adresse Internet suivante :  
https://www.seao.ca (numéro d’avis 2022-005-SB). Les documents sont disponibles à 
compter du 30 août 2023.

Les soumissions devront être valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter 
de la date d’ouverture des soumissions

CONDITIONS D’ADMISSION

Outre les entrepreneurs ayant un établissement au Québec, sont autorisés à soumissionner 
pour l’exécution des travaux, ceux qui ont un établissement dans une province ou un territoire 
visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable à la 
municipalité.

Toute soumission doit, pour être valide, être accompagnée d’une garantie de soumission sous 
forme de chèque visé, de traite bancaire, de cautionnement ou de garantie bancaire valide pour 
une période de quatre-vingt-dix (90) jours d’un montant équivalent à dix pour cent (10 %) du 
montant total de la soumission, incluant les taxes, et émise au nom de la VILLE DE MATANE.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS

Les soumissions devront parvenir, sous enveloppes scellées, avant 11 h, heure du Conseil 
national de recherches du Canada (heure du Québec), le mardi 19 septembre 2023 au 
bureau du greffe sis au 230, avenue Saint-Jérôme, Matane (Québec) G4W 3A2. L’enveloppe 
devra porter la mention : « APPEL D’OFFRES PUBLIC : ROUTE DU CENTRE-DE-SKI – OUVRAGE 
DE PROTECTION ». L’ouverture publique des soumissions s’y fera à compter de 11 h 05 le 
même jour. Les soumissions reçues par télécopieur ou par courrier électronique ne sont pas 
acceptées. Les soumissions reçues après l’heure de tombée seront retournées aux 
soumissionnaires sans être ouvertes. Date limite de dépôt des plaintes (DDP) : 11 septembre 
2023. Date limite pour répondre aux plaintes (DRP) : 15 septembre 2023.

La Ville de Matane ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues 
et n’encourt aucune obligation ou aucuns frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Matane, ce 23e jour du mois d’août de l’an deux mille vingt-trois.

Le directeur général,
Me Nicolas Leclerc, avocat

>1226533
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SPORTS 

HOCKEY - Matane accueillera un match exhibition de la 
Ligue junior AAA du Québec le 1er septembre prochain au 
Colisée Béton provincial.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Ce sont les Condors de Beauce-Appalaches qui affronte-
ront l’Everest de la Côte-Sud de Québec. On parle d’un 
calibre junior de haut niveau avec des joueurs qui ont déjà 
fait leurs classes dans la LHJMQ ou qui aspirent à y jouer 
prochainement.

Il s’agira d’une première présence de la Ligue junior AAA 
du Québec à Matane. Les promoteurs de l’événement « La 
Matanie est hockey », Nelson Gagnon et Denis Gauthier ne 
cachent pas un certain intérêt pour accueillir un jour une 
équipe de la ligue junior AAA en permanence à Matane. 
Ce match présaison serait donc une bonne vitrine pour 
susciter l’engouement dans la population matanaise.

Au fil des années, plusieurs joueurs professionnels ont fait 
leurs classes dans la Ligue junior AAA. On peut penser no-
tamment à Martin St-Louis qui a fait partie du National de 
Joliette en 1992‑1993 ou encore David Perron qui a évolué 
au sein des Panthères de Saint-Jérôme au milieu des an-
nées 2000. La ligue en tant que tel existe depuis mainte-
nant 35 ans et compte 13 équipes. La structure est très si-
milaire à celle de la Ligue de hockey junior majeur du Québec 
avec la Coupe du Centenaire où les équipes québécoises 
affrontent des formations d’autres provinces canadiennes.

L’entraîneur et directeur général des Condors de Beauce-Ap-
palaches, Jonathan Ferland, croit que le public matanais 

en aura pour son argent.  « Nous avons un bon noyau de 
joueurs diversifiés qui sont capables d’offrir un bon spec-
tacle. Les gens qui assistent à nos matchs sont toujours 
agréablement surpris du calibre. Ce sont des joueurs qui 
veulent se perfectionner en vue de rejoindre les rangs de la 
Ligue de hockey junior majeur du Québec ou qui ont simple-
ment décidé d’évoluer parmi nos rangs en vue d’aller jouer 
pour les universités américaines par la suite. »

Les billets sont en vente au coût de 10 $ pour les 
adultes et 5 $ pour les étudiants et les enfants. On peut 
s’en procurer au dépanneur Shell Réjean Côté et à la 
boucherie-épicerie R. St-Gelais.

La ligue junior AAA débarque à Matane

Commentez en ligne | www.lavantagegaspesien.com

Une photo croquée lors d’un match entre les Condors et l’Everest. C
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www.lrouleau.com

205 Rue Thibault
315 Boulevard Dion

Matane

418 562-2166

Une approche  
         unique et distinctive

>1204001

AVIS DE DÉCÈS

Éliane Murray  
Chassé

Au Centre d’hébergement de Port-Cartier, le 11 juillet 2023, est 
décédée à l’âge de 94 ans, Mme Éliane Murray épouse de feu 
M. Fernand Chassé. Elle demeurait à Port-Cartier et autrefois à St-
René de Matane.

La famille recevra les condoléances le dimanche 3 septembre à 
compter de 10 h à la Résidence funéraire Léon Sirois et Fils, 189, av. 
St-Rédempteur, Matane. 

Une Célébration à la mémoire de Mme Éliane Murray aura lieu le 
dimanche 3 septembre à 13 h à la Salle de recueillement du salon 
funéraire et l’inhumation au cimetière de St-René.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Gaétane (André), Claude (Pauline), 
Marcel (Johanne), Pierre (feu Johanne, Josey), Pauline (Michel), Suzie 
(Michel), ses petits-enfants : Nancy, Marie-Élaine, Sébastien, Mathieu, 
Joannie, Claudia, feu Benoit, Martin, ses arrière-petits-enfants : 
Alexandre, Guillaume, Juliane, Arianne, Mathéo, Amélia, ses sœurs 
Andréa, Françoise, Irène, son frère Ghislain, ses neveux et nièces ainsi 
que plusieurs parents et amis.

La famille tient à remercier le personnel de la Résidence la Villa et du 
CHSLD de Port-Cartier pour les bons soins prodigués, leur disponibilité, 
leur présence rassurante.
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8418 562-2444
168, St-Georges, Matane
www.leonsirois.com
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Tu étudies  
dans un des  

domaines suivants?
 » Technologie médicale
 » Psychologie
 » Travail social
 » Psychoéducation
 » Criminologie
 » Sexologie
 » Relations humaines
 » Audiologie
 » Ergothérapie 
 » Physiothérapie
 » Orthophonie
 » Techniques de 
physiothérapie

 » Inhalothérapie

ON T’ATTEND!

• Quatre réseaux locaux de services qui couvrent toute la 
région gaspésienne;

• 49 installations dont des hôpitaux, CHSLD, CLSC,  
centres de réadaptation et unités de médecine familiale;

• Quelque 4 200 employés et professionnels,  
en plus de 220 médecins;

• Un budget annuel de près de 500 M$.

LE CISSS DE LA GASPÉSIE, C’EST :

*L’emploi du masculin a pour seul but d’alléger le texte.

Tu pourrais être éligible 
 à une bourse de  

15 000 $ ou 30 000 $. 
Visite le  

www.avenirensante.gouv.qc.ca 
pour connaître les modalités.

Gaspésie!
TROUVE UN EMPLOI

À TA MESURE AU CISSS DE LA
UN EMPLOI À TON GOÛT, 
DANS TON DOMAINE 
ET DANS TA RÉGION!

Soins 
● Assistant technique senior en pharmacie ● Hygiéniste dentaire ● Infirmier ● Infirmier clinicien  
et auxiliaire ● Inhalothérapeute ● Nutritionniste ● Pharmacien ● Préposé aux bénéficiaires  
● Technicien en génie biomédical ● Technologue en médecine nucléaire et en  
électrophysiologie médicale ● Etc.

Services sociaux
● Éducateur spécialisé ● Ergothérapeute ● Orthophoniste ● Psychoéducateur ● Psychologue  
● Technicien en travail social ● Technologue en physiothérapie ● Travailleur social ● Et plus!

Services techniques
● Aide-cuisinier ● Buandier ● Cuisinier ● Mécanicien de machines fixes ● Préposé à la buanderie, 
au service alimentaire ou à l’entretien ménager ● Technicien en bâtiment ● Et plus!

Administration
● Agent administratif ● Agent de la gestion financière ● Agent de la gestion du personnel   
● Archiviste ● Spécialiste en procédés administratifs ● Technicien en administration  ● Et plus!

Informatique
● Analyste et analyste spécialisé ● Opérateur ● Technicien et technicien spécialisé ● Etc.

LES POSSIBILITÉS SONT GRANDES AU SEIN DE NOTRE RÉSEAU. 
Visite notre site Internet et fais-nous parvenir ton cv sans tarder!

www.cisss-gaspesie.gouv.qc.ca/ma-carriere
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